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(54) Dispositif pour tracer des lignes sur une surface

(57) L’invention concerne un dispositif pour tracer
des lignes (L) sur une surface (S).

L’invention se caractérise en ce qu’elle comporte :
- un premier rouleau (18) configuré pour être en contact
avec ladite surface (S);
- un deuxième rouleau (30) en contact avec la peinture
(P) contenue dans le dispositif ;
- un troisième rouleau (40) présentant une position em-
brayée dans laquelle le troisième rouleau vient en appui
contre les premier et deuxième rouleaux de sorte que le
déplacement du dispositif (10) met en rotation le premier
rouleau (18), qui entraine à son tour en rotation le troi-

sième rouleau (40) et le deuxième rouleau (32), grâce à
quoi la peinture (P) est amenée depuis le réceptacle (26)
vers la première bande de roulement (20) afin de réaliser
le traçage ;
- des moyens de fixation (50,52) pour fixer de manière
rotative le troisième rouleau (40) au corps (12) en sorte
de maintenir le troisième rouleau en position embrayée,
ces moyens de fixation comprenant un premier logement
pour recevoir l’arbre de rotation du troisième rouleau lors-
que ce rouleau est en position embrayée, et un second
logement pour recevoir l’arbre de rotation lorsque le troi-
sième rouleau est en position débrayée.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine du
marquage de surface, et notamment, mais pas exclusi-
vement, des terrains de jeu.
[0002] Il est connu que les terrains de jeu, par exemple
les terrains de football ou de rugby comprennent plu-
sieurs lignes qui servent à délimiter la surface de jeu. Par
exemple, les terrains de football comprennent des lignes
de touches, des lignes médiantes ou encore des lignes
de buts.
[0003] Le plus souvent, le marquage des terrains est
réalisé en traçant des lignes de peinture sur le sol, qui
est le plus souvent un gazon.
[0004] S’agissant du marquage des terrains exté-
rieurs, il est connu que les lignes de peinture ont tendan-
ce à s’effacer, en conséquence de quoi elles doivent être
retracées régulièrement.
[0005] Pour ce faire, on utilise généralement des cha-
riots, également appelés traceurs, comportant un réser-
voir de peinture et un rouleau marqueur en contact avec
le sol.
[0006] Le document US 1 687 115 décrit un tel dispo-
sitif pour tracer des lignes sur une surface.
[0007] Ce dispositif comporte un rouleau fixé au corps
ayant une bande de roulement 16 qui coopère avec une
roue avant 13 qui baigne dans une coupelle 6 alimentée
par un réservoir en dépression 5 contenant la peinture.
Un inconvénient de ce dispositif est qu’il nécessite l’em-
ploi d’un réservoir en dépression 5. Un autre inconvé-
nient est que la roue avant 13 doit être décollée du sol
lorsqu’on ne souhaite plus marquer le sol. Ce dispositif
présente donc des contraintes d’utilisation.
[0008] Le document GB 2 474 751 décrit un dispositif
pour tracer des lignes correspondant au préambule de
la revendication 1.

Objet et résumé de l’invention

[0009] Un objet de l’invention est de proposer un dis-
positif pour tracer des lignes sur une surface qui soit plus
commode à utiliser tout en restant d’une conception sim-
ple et peu coûteuse, et pouvant être modulaire.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
pour tracer des lignes sur une surface, selon la revendi-
cation 1.
[0011] Grâce à l’invention, la peinture est amenée de-
puis le réceptacle vers le premier rouleau de la manière
suivante : lorsque l’on met en mouvement le dispositif,
le premier rouleau entre en rotation et provoque la rota-
tion du troisième rouleau et du deuxième rouleau. Le
deuxième rouleau étant en contact avec la peinture, par
exemple grâce au fait que la deuxième bande de roule-
ment plonge dans la peinture, on comprend que la pein-
ture passe d’un rouleau à l’autre grâce au contact entre
les bandes de roulement, en conséquence de quoi la

peinture est amenée sur la première bande de roulement
du premier rouleau. Comme le premier rouleau est en
contact avec le sol, on comprend que le déplacement du
dispositif selon l’invention entraine le marquage du sol
selon une ligne, qui peut être rectiligne ou courbe.
[0012] L’utilisation d’un troisième rouleau permet de
s’affranchir de l’utilisation d’un réservoir en dépression
tel que celui décrit dans US 1 687 115.
[0013] Selon l’invention, l’axe de rotation du troisième
rouleau est disposé au-dessus des axes de rotation des
premier et deuxième rouleaux.
[0014] Comme mentionné plus haut, un autre incon-
vénient du dispositif de l’art antérieur résulte du fait qu’on
ne peut pas faire rouler le dispositif sans marquer le sol.
Cela est particulièrement gênant lorsque, après avoir
marqué le terrain, on doit ramener le traceur dans sa
zone de rangement. Il faut alors soit porter le dispositif,
soit le démonter, ce qui est loin d’être commode.
[0015] Un autre objet de l’invention est de remédier à
l’inconvénient précité.
[0016] Pour ce faire, le troisième rouleau présente en
outre une position débrayée dans laquelle le troisième
rouleau est fixé au corps par les moyens de fixation de
sorte que la troisième bande de roulement est maintenue
à distance d’au moins l’une des première et deuxième
bandes de roulement.
[0017] Ainsi, en position débrayée, la peinture n’est
pas transférée du réceptacle vers le premier rouleau si
bien que le marquage n’a pas lieu.
[0018] On comprend par ailleurs, qu’en position dé-
brayée, le troisième rouleau reste fixé au corps du dis-
positif, ce qui permet d’éviter de l’égarer.
[0019] De préférence, en position débrayée, la troisiè-
me bande de roulement est maintenue à distance des
première et deuxième bandes de roulement.
[0020] Selon l’invention, le troisième rouleau comporte
un arbre de rotation, et les moyens de fixation coopèrent
avec l’arbre de rotation afin de réaliser une liaison pivot.
[0021] En d’autres termes, les moyens de fixation
constituent des paliers permettant de guider l’arbre du
troisième rouleau en rotation.
[0022] Selon une autre variante, le troisième rouleau
tourne autour de l’arbre qui est maintenu par les moyens
de fixation.
[0023] Selon l’invention, le troisième rouleau est dis-
posé au-dessus des premier et deuxième rouleaux, les
moyens de fixation comportent au moins une pièce de
fixation qui comprend un premier logement pour recevoir
l’arbre de rotation du troisième rouleau lorsque le troisiè-
me rouleau est en position embrayée, et un second lo-
gement disposé au-dessus du premier logement pour
recevoir l’arbre de rotation lorsque le troisième rouleau
est en position débrayée, la position du second logement
étant arrangée pour que la troisième bande de roulement
soit maintenue à distance des première et/ou deuxième
bandes de roulement lorsque l’arbre de rotation est reçu
dans le second logement.
[0024] Avantageusement, le troisième rouleau peut
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être dégagé du second logement, par exemple pour être
nettoyé.
[0025] De préférence, le deuxième logement s’ouvre
vers le haut de sorte que l’arbre de rotation peut aisément
être démonté du corps en soulevant le deuxième rouleau
par rapport au corps.
[0026] De préférence, la pièce de fixation est une at-
tache en forme de lyre constituée de deux pattes défor-
mables élastiquement qui définissent le premier loge-
ment et le second logement.
[0027] Avantageusement, les moyens de fixation com-
portent deux pièces de fixation disposées de part et
d’autre du troisième rouleau.
[0028] Le passage de la position embrayée à la posi-
tion débrayée peut être effectué manuellement en tirant
vers le haut sur le troisième rouleau ou sur son arbre de
rotation, afin d’amener l’arbre de rotation dans le second
logement de chacune des pièces de fixation. De manière
similaire, le passage de la position débrayée à la position
embrayée peut être effectuée manuellement en pous-
sant vers la bas sur le troisième rouleau afin d’amener
l’arbre de rotation dans le premier logement de chacune
pièces de fixation.
[0029] Selon une variante, le dispositif selon l’invention
comporte en outre des moyens de commande pour dé-
placer le troisième rouleau entre sa position embrayée
et sa position débrayée.
[0030] Selon un mode de réalisation avantageux, le
dispositif comporte en outre une pompe péristaltique
montée sur l’une des roues arrières du dispositif, ainsi
qu’une buse de pulvérisation reliée au réceptacle par l’in-
termédiaire d’un tuyau coopérant avec la pompe péris-
taltique, la pompe péristaltique étant destinée à être ac-
tivée lorsque le troisième rouleau est en position dé-
brayée.
[0031] Dans ce mode de réalisation, on comprend que
le marquage est réalisé grâce à la buse de pulvérisation
pendant que le premier rouleau agit simplement comme
roue avant du dispositif. A cet effet, le dispositif selon
l’invention comporte des moyens pour fixer la buse de
pulvérisation au corps, tandis que la pompe péristaltique
pourra être constituée d’un module que l’on vient fixer à
la roue arrière.
[0032] Avantageusement, le corps comporte une paroi
séparant le premier rouleau du réceptacle, et la paroi
comporte une ouverture dans laquelle est disposé le troi-
sième rouleau est également. Un intérêt d’un tel montage
est de réduire l’encombrement du dispositif dès lors que
le troisième rouleau est logé au moins en partie dans
l’ouverture ou échancrure de la paroi séparant le premier
rouleau du réceptacle.
[0033] Pour assurer le positionnement et le maintien
du deuxième rouleau dans le corps, le réceptacle com-
porte au moins un logement débouchant qui est configuré
pour recevoir un arbre de rotation du deuxième rouleau.
Ce logement est préférentiellement débouchant vers le
haut de manière à faciliter la mise en place et le retrait
du deuxième rouleau.

[0034] On comprend donc que les deuxième et troisiè-
me rouleaux du dispositif selon l’invention sont facile-
ment démontables du corps, ce qui facilite les opérations
de maintenance.
[0035] Pour améliorer la qualité du traçage, le dispositif
comporte en outre au moins un organe de butée axial
pour bloquer le déplacement axial du troisième rouleau
lorsqu’il se trouve en position embrayée. La butée permet
d’éviter l’apparition d’un mouvement d’oscillation axial
du troisième rouleau qui serait susceptible de générer
des lignes zébrées, ce qui n’est pas souhaitable.
[0036] Enfin, pour améliorer encore la qualité de tra-
çage et réduire le bruit de frottement entre les rouleaux,
la troisième bande de roulement comporte avantageu-
sement une bande extérieure en caoutchouc. Un intérêt
de la bande extérieure en caoutchouc est de garantir un
roulement sans glissement entre la troisième bande de
roulement et chacune des première et deuxième bandes
de roulement.
[0037] Selon une autre variante, les première et
deuxième bandes de roulement sont également munies
d’une bande extérieure en caoutchouc.

Brève description des dessins

[0038] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit de modes de réalisation de l’inven-
tion donnés à titre d’exemples non limitatifs, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du dispositif
pour tracer des lignes sur une surface conforme à
la présente invention ;

- la figure 2 est une vue de détail de la coopération
des premier, deuxième et troisième rouleaux, le troi-
sième rouleau étant en position embrayée ;

- la figure 3 est une vue de détail des moyens de fixa-
tion du troisième rouleau au corps du dispositif de la
figure 1;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif selon la figure 1, le troisième rouleau étant
en position embrayée ;

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif de la figure 1, le troisième rouleau étant en
position débrayée ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation du dispositif selon l’invention qui compor-
te une buse de pulvérisation alimentée par une pom-
pe péristaltique disposée sur l’une des roues arrières
du dispositif ; et

- la figure 7 est une vue de détail de la pompe péris-
taltique de la figure 6.

Description détaillée de l’invention

[0039] Sur la figure 1, on a représenté un dispositif 10
pour tracer des lignes L sur une surface S. Dans cet
exemple, la surface S est une pelouse d’un terrain de
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jeu. Toutefois, sans sortir du cadre de la présente inven-
tion, le dispositif 10 pourrait tracer des lignes sur un autre
type de surface, par exemple sur une surface bétonnée.
[0040] Le dispositif 10 comporte un corps 12 consti-
tuant un châssis ; le corps 12 présente une partie avant
12a et une partie arrière 12b. Une anse 14 est fixée à la
partie arrière 12b du corps 12 pour permettre à un utili-
sateur de saisir et pousser le dispositif.
[0041] Le corps 12 est par ailleurs muni en sa partie
arrière 12b de roues arrières 16 qui sont fixées de ma-
nière rotative au corps 12.
[0042] Le dispositif 10 comporte par ailleurs un premier
rouleau 18, de forme cylindrique, ayant une première
bande de roulement 20 qui, comme on le voit sur la figure
1, est configurée pour rouler sur la surface S.
[0043] Le premier rouleau 18 est fixé à la partie avant
12a du corps 12 de manière rotative autour d’un axe A.
[0044] Dans l’exemple de la figure 1, on constate que
le premier rouleau 18 constitue la roue avant du dispositif
10. Plus précisément, dans cet exemple non limitatif, le
premier rouleau 18 constitue l’unique roue avant du dis-
positif 10.
[0045] Comme il sera expliqué plus en détail ci-des-
sous, lorsque l’opérateur pousse l’anse 14 afin de faire
rouler le dispositif 10 selon la direction longitudinale F,
la rotation du premier rouleau 18 permet de réaliser un
marquage sur la surface S.
[0046] Comme il sera expliqué plus en détail ci-des-
sous, le dispositif 10 peut également être commandé afin
de ne pas réaliser un marquage sur la surface S.
[0047] Comme on le voit sur la figure 1, le premier rou-
leau 18 est fixé en rotation au corps par l’intermédiaire
de deux portions 22 faisant saillie depuis une paroi 24
du corps 12.
[0048] De préférence, le premier rouleau 18 est monté
aux portions en saillie 22 par l’intermédiaire d’un dispo-
sitif 26 permettant de démonter rapidement le premier
rouleau 18 du corps 12.
[0049] En se référant maintenant à la figure 2, on cons-
tate que le dispositif 10 comprend en outre un réceptacle
26 prévu pour contenir de la peinture P, cette peinture P
étant utilisée pour tracer la ligne L.
[0050] Le réceptacle 26, qui est séparé du premier rou-
leau par la paroi 24, est particulièrement visible sur la
figure 4.
[0051] Le dispositif 10 comporte par ailleurs un deuxiè-
me rouleau 30, de forme cylindrique, qui possède une
deuxième bande de roulement 32.
[0052] Dans cet exemple, le deuxième rouleau 30 pré-
sente sensiblement les mêmes dimensions (rayon et lar-
geur) que le premier rouleau 18.
[0053] Le deuxième rouleau 30 est quant à lui monté
rotatif autour d’un axe B, distinct et parallèle de l’axe A
du premier rouleau.
[0054] A l’aide des figures 2 et 4, on comprend que le
deuxième rouleau 30 est monté rotatif dans le réceptacle
26 de sorte que la deuxième bande de roulement 32 puis-
se être en contact avec la peinture P contenue dans le

réceptacle 26.
[0055] Dans l’exemple de la figure 4, la partie inférieure
30a du deuxième rouleau 30 est plongée dans la peinture
P.
[0056] Afin de permettre son nettoyage, le réceptacle
26 comporte au moins un logement 34 débouchant vers
le haut qui est configuré pour recevoir un arbre 31 du
deuxième rouleau 30.
[0057] On comprend que l’arbre de rotation 31 autour
duquel le deuxième rouleau tourne, est posé sur le fond
36 du logement 34.
[0058] Il s’ensuit que le deuxième rouleau 30 peut être
extrait aisément du réceptacle 26 en soulevant le deuxiè-
me rouleau pour l’extraire du logement 34.
[0059] Conformément à l’invention, le dispositif 10
comporte en outre un troisième rouleau 40, disposé au
dessus des premier et deuxième rouleaux, qui possède
une troisième bande de roulement 42. Le troisième rou-
leau 40 présente dans cet exemple une forme cylindri-
que, un rayon inférieur à ceux des premier et deuxième
rouleaux, et une largeur sensiblement égale à la largeur
des premier et deuxième rouleaux 18, 30.
[0060] Comme on le constate sur la figure 2, le troisiè-
me rouleau 40 comporte un arbre de rotation 44 constitué
de deux tiges coaxiales 44a, 44b qui s’étendent de part
et d’autre du troisième rouleau 40.
[0061] Ces deux tiges 44a, 44b coopèrent avec des
moyens de fixation 50, 52 qui sont solidaires du corps
12. Plus précisément, ces moyens de fixation 50, 52 sont
fixés à la paroi 24, de part et d’autre d’une ouverture 54.
[0062] En se référant maintenant à la figure 4, on cons-
tate que le troisième rouleau 40 présente une position
embrayée dans laquelle la troisième bande de roulement
42 vient en contact contre les première et deuxième ban-
des de roulement 20, 32 des premier et deuxième rou-
leaux 18, 30.
[0063] Dans cette position embrayée, le déplacement
du dispositif 10 selon la direction F provoque la mise en
rotation du premier rouleau 18 qui, à son tour, entraîne
en rotation le troisième rouleau 40 autour d’un axe de
rotation référencé C, grâce au contact entre la première
bande de roulement 20 et la troisième bande de roule-
ment 42.
[0064] Pour assurer un roulement sans glissement en-
tre la troisième bande de roulement 42 et la première
bande de roulement 20, la troisième bande de roulement
42 comporte une bande extérieure 43 en caoutchouc.
[0065] Dans cette position embrayée, la mise en rota-
tion du troisième rouleau 40 entraîne la mise en rotation
du deuxième rouleau 30 grâce à quoi la peinture P est
amenée depuis le réceptacle 26 vers la première bande
de roulement 20 du premier rouleau 18 afin de réaliser
le traçage de la ligne L sur la surface S.
[0066] Les moyens de fixation 50, 52 ont pour rôle de
fixer de manière rotative le troisième rouleau 40 au corps
12 tout en maintenant le troisième rouleau 40 en position
en position embrayée.
[0067] Comme on le constate à l’aide des figures 2 et
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4, le troisième rouleau 40 est disposé au dessus des
premier et deuxième rouleaux 18, 30 ; par ailleurs, cha-
cun des moyens de fixation 50, 52 comporte une pièce
de fixation 50, 52 qui comprend un premier logement
50a, 52a pour recevoir l’arbre de rotation 44 du troisième
rouleau 40 lorsque le troisième rouleau est en position
embrayée.
[0068] On comprend donc que les premiers logements
50a, 52a forment un pallier permettant la rotation des
tiges 44a, 44b constituant l’arbre de rotation 44 du troi-
sième rouleau 40.
[0069] Comme on le constate encore sur la figure 3,
chacune des pièces de fixation 50, 52 est une attache
en forme de lyre constituée de deux portions élastiques
50’, 50" qui enserrent les tiges 44a, 44b de l’arbre 44 du
troisième rouleau 40.
[0070] Selon un aspect avantageux de l’invention, le
troisième rouleau 40 présente en outre une position dé-
brayée, illustrée sur la figure 5, dans laquelle le troisième
rouleau est fixé au corps 12 par les moyens de fixation
50, 52 de telle manière que la troisième bande de roule-
ment 42 est maintenue à distance des première et
deuxième bandes de roulement.
[0071] Dans la position débrayée, le déplacement du
dispositif 10 provoque encore la mise en rotation du pre-
mier rouleau 18. Cependant, dans la mesure où la pre-
mière bande de roulement 18 n’est pas en contact avec
la troisième bande de roulement 42, on comprend que
le troisième rouleau n’est pas mis en rotation. Il s’ensuit
que la peinture P contenue dans le réceptacle n’est pas
amenée jusqu’au premier rouleau 18, en conséquence
de quoi le dispositif 10 ne marque pas la surface S. Com-
me mentionné ci-dessus, le troisième rouleau 40 est dé-
placé en position débrayée notamment lorsque l’on sou-
haite ramener le dispositif 10 à l’atelier après avoir réalisé
le marquage sur la surface S.
[0072] En se référant à nouveau à la figure 3, on cons-
tate que chacune des pièces de fixation 50, 52 définit
également un second logement 50b, 52b qui est disposé
au dessus du premier logement 50a, 52a. En position
débrayée, les tiges de l’arbre de rotation 44 du troisième
rouleau 40 sont reçues dans les seconds logements 50b,
52b des pièces de fixation.
[0073] Dans cet exemple, le passage de la position
embrayée à la position débrayée se fait en tirant vers le
haut le troisième rouleau 40 de sorte que les pattes élas-
tiques 50’, 50", 52’, 52" des pièces de fixation 50, 52
sont temporairement écartées l’une de l’autre ce qui a
pour effet de faire passer l’arbre de rotation 44 du premier
logement 50a, 52a de chacune des pièces de fixation
vers le second logement 50b, 52b. Les pattes élastiques
reprennent ensuite leur forme de façon à porter l’arbre
de rotation 44 du troisième rouleau, comme cela est il-
lustré sur la figure 5.
[0074] On comprend donc que le second logement
50b, 52b est arrangé pour que la troisième bande de
roulement 42 soit maintenue à distance des première
et/ou deuxième bandes de roulement lorsque l’arbre de

rotation est reçu dans le second logement.
[0075] On comprend par ailleurs que le troisième rou-
leau 40 peut être démonté aisément du dispositif 10 en
le soulevant de manière à le libérer des seconds loge-
ments 50b, 52b.
[0076] En se référant à nouveau à la figure 3, on cons-
tate que le dispositif comporte en outre au moins un or-
gane de butée axial 70 qui permet de bloquer le dépla-
cement axial de l’arbre de rotation 44 du troisième rou-
leau 40 lorsque celui-ci se trouve en position embrayée.
[0077] Dans cet exemple, l’organe de butée axial 70
est constitué par deux pans ménagés dans la paroi 24.
[0078] L’intérêt de l’organe de butée axial 70 est d’em-
pêcher un déplacement axial oscillant du troisième rou-
leau 40 qui pourrait conduire à former des lignes zébrées,
ce qui est indésirable ici.
[0079] Selon un autre mode de réalisation, illustré sur
la figure 6, le dispositif 10 selon l’invention peut être équi-
pé d’un système de pulvérisation 100 permettant de tra-
cer des lignes L sur un côté du dispositif 10.
[0080] Dans ce cas, on comprend que le troisième rou-
leau 40 est préalablement amené en position débrayée.
Dans ce cas, le premier rouleau joue le rôle de roue avant
uniquement.
[0081] Le système de pulvérisation comporte une buse
102 fixée à un bras 104 qui est lui-même fixé au corps
12. La buse de pulvérisation 102 est alimentée en pein-
ture P par l’intermédiaire d’un tuyau 104 qui est relié au
réceptacle de peinture 26.
[0082] Comme on le comprend à l’aide de la figure 5,
le dispositif 10 comporte en outre une pompe péristalti-
que 110, qui coopère avec le tuyau 104 afin de faire cir-
culer la peinture P dans le tube 104 vers la buse de pul-
vérisation 102.
[0083] Dans cet exemple, la pompe péristaltique 110,
mieux visible sur la figure 7, est montée à l’une des roues
arrières du dispositif. Le tuyau 104 est guidé par un or-
gane de guidage 106 le long d’une partie de la circonfé-
rence du moyeu 16a de la roue arrière 16. Le moyeu 16a
est muni de galets (non représentés ici) qui permettent
de comprimer localement le tube 104 afin de déplacer la
peinture à l’intérieur dudit tube.
[0084] Selon une autre variante, le dispositif selon l’in-
vention comporte en outre des moyens de commande
pour déplacer le troisième rouleau 40 entre sa position
embrayée et sa position débrayée. Ces moyens de com-
mande peuvent par exemple prendre la forme d’une ma-
nette montée pivotante par rapport au corps et coopérant
avec l’arbre de rotation du troisième rouleau pour per-
mettre son déplacement haut/bas. L’actionnement de la
manette permet donc de faire passer l’arbre de rotation
44 du troisième rouleau 40 entre le premier logement et
le second logement des pièces de fixation 50,52.

Revendications

1. Dispositif (10) pour tracer des lignes (L) sur une sur-
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face (S), comportant :

- un corps (12) comprenant un réceptacle (26)
pour contenir de la peinture (P) ;
- un premier rouleau (18), rotatif et fixé au corps,
ayant une première bande de roulement (20)
configurée pour être en contact avec ladite sur-
face (S);
- un deuxième rouleau (30) ayant une deuxième
bande de roulement (32), le deuxième rouleau
étant monté rotatif dans le réceptacle (26) de
sorte que la deuxième bande de roulement puis-
se être en contact avec la peinture (P) ;
- un troisième rouleau (40) ayant une troisième
bande de roulement (42), ledit troisième rouleau
présentant une position embrayée dans laquelle
la troisième bande de roulement (42) vient en
appui contre les première et deuxième bandes
de roulement (20,32) de sorte que le déplace-
ment du dispositif (10) met en rotation le premier
rouleau (18), qui entraine à son tour en rotation
le troisième rouleau (40) et le deuxième rouleau
(32), grâce à quoi la peinture (P) est amenée
depuis le réceptacle (26) vers la première bande
de roulement (20) afin de réaliser le traçage;
- des moyens de fixation (50,52) pour fixer de
manière rotative le troisième rouleau (40) au
corps (12) en sorte de maintenir le troisième rou-
leau en position embrayée,

caractérisé en ce que le troisième rouleau (40) pré-
sente en outre une position débrayée dans laquelle
le troisième rouleau est fixé au corps (12) par les
moyens de fixation (50,52) de sorte que la troisième
bande de roulement (42) est maintenue à distance
d’au moins l’une des première et deuxième bandes
de roulement, en ce que le troisième rouleau (40)
comporte un arbre de rotation (44), en ce que les
moyens de fixation (50,52) coopèrent avec l’arbre
de rotation afin de réaliser une liaison pivot, en ce
que le troisième rouleau (40) est disposé au-dessus
des premier et deuxième rouleaux (18,30), et en ce
que les moyens de fixation (50,52) comportent au
moins une pièce de fixation (50,52) qui comprend
un premier logement (50a,52a) pour recevoir l’arbre
de rotation du troisième rouleau (40) lorsque le troi-
sième rouleau est en position embrayée, et un se-
cond logement (50b,52b) disposé au-dessus du pre-
mier logement (50a,52a) pour recevoir l’arbre de ro-
tation (44) lorsque le troisième rouleau est en posi-
tion débrayée, la position du second logement
(50b,52b) étant arrangée pour que la troisième ban-
de de roulement (42) soit maintenue à distance des
première et/ou deuxième bandes de roulement lors-
que l’arbre de rotation est reçu dans le second loge-
ment.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en

ce qu’en position débrayée, la troisième bande de
roulement (42) est maintenue à distance des pre-
mière et deuxième bandes de roulement.

3. Dispositif (10) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce qu’il comporte en outre des moyens
de commande pour déplacer le troisième rouleau
entre sa position embrayée et sa position débrayée.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte en outre
une pompe péristaltique (110) montée sur l’une des
roues arrières du dispositif, ainsi qu’une buse de pul-
vérisation reliée au réceptacle par l’intermédiaire
d’un tuyau (104) coopérant avec à la pompe péris-
taltique, la pompe péristaltique étant destinée à être
activée lorsque le troisième rouleau (40) est en po-
sition débrayée.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le corps com-
porte une paroi (24) séparant le premier rouleau du
réceptacle, et en ce que la paroi comporte une
ouverture (54) dans laquelle est disposé le troisième
rouleau.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le réceptacle
(26) comporte au moins un logement (34) débou-
chant qui est configuré pour recevoir un arbre (31)
du deuxième rouleau (30).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre au moins un organe de butée axial (70) pour
bloquer le déplacement axial du troisième rouleau
(40) lorsqu’il se trouve en position embrayée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la troisième
bande de roulement (42) comporte une bande exté-
rieure (43) en caoutchouc.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce de fixa-
tion (50, 52) est une attache constituée de deux pat-
tes déformables élastiquement qui définissent le
premier logement et le second logement.
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